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PV Provisoire 

Conseil d’établissement du 23 février 2023 
 

 
Présents, membres avec voix délibérative : 
 A.-S GOUIX, proviseure ; L. AZOUAGH, DAF-ACS  F. CHANUT, proviseur-adjoint ; F. FONTAINE, directeur 
élémentaire ; A. HOSNY-GUINARD, directrice maternelle ; M. LOPEZ, CPE.  
 
M .ALAOUI, représentant des personnels du 1er degré ; M. ZERROUKI, représentant des personnels du 2nd 
degré ; Mme A. LANGLOIS, représentante des personnels du 2nd degré .  
 
Mmes ANSARI et BOUKLI représentantes des parents  ; MM. HAYE et JOLLAIN, représentant des parents . 
 
Mme DE CERTAINES, représentante des élèves ; M. OUDADAS, représentant des élèves. 
 
Présents, invités : 5 
Mme MORIOU, conseillère des français de l’étranger. M. MATTA , personnalité qualifiée (Total Energie) 
A. MATTA, vice-président du CVL 
M. DUGRAVOT, représentant des familles des FFEAU  
 
Excusés :  
A . DOUAIRE-BANNY, COCAC adjointe 
M. RIGAUD, M. SEROL, conseillers des français de l’étranger 
Mme LUPI COULON, représentante des personnels du 1er degré ; M . LIMON, représentant des personnels 
du 2nd degré ; Mme SABY, représentante des personnels du 2nd degré ; 
M. HAMMAMI, représentant des personnels administratifs ; Mme EL NATOUR,  représentante des 
personnels administratifs. 
 
 
14 membres à voix délibérative sont présents à l’ouverture de la séance. Le quorum est atteint. La séance 
est ouverte à 17h36. 
 
Mme Hosny-Guinard, membre de droit, est désignée secrétaire de séance. 
M. Haye,  représentant élu des parents, est désigné secrétaire de séance adjoint. 
 
Avant de débuter la séance, le conseil observe une minute de silence en mémoire de Mme Agnès LASSALLE, 
professeure d’espagnol au collège lycée St Thomas d’ Aquin de St Jean de Luz. 
 

* 
Mme Azouagh rejoint la séance portant à 15, le nombre de participants à voix délibérative.  
 
Ordre du jour : 
 
L’ordre du jour est présenté et adopté à l’unanimité.  
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1. Approbation du PV du conseil d’établissement du 22 novembre 2022 
 
Le PV est approuvé à l’unanimité.  
 

2. Calendrier scolaire 2023-2024.  
   
À ce jour, la circulaire du MoE n’est pas parue. Il faut pouvoir concilier la circulaire française et les 
éléments de cadrage locaux.    

▪ Le projet a été élaboré en commun par les 7 chefs d’établissement des Émirats avec la volonté de 
penser à l’équilibre du rythme scolaire et de ne pas prolonger l’année scolaire au-delà du 30 juin.  

▪ Des instructions françaises et émiriennes:  
▪ 36 semaines vs 182 jours 
▪ Une circulaire du MoE qui impose les dates des vacances d’hiver et de printemps 
▪ Des jours fériés annoncés tardivement 

▪ Un circuit de validation précis: 

Conseil d’école & conseil du 2nd degré pour avis => conseil d’établissement pour adoption => inspectrice 
de l’Education Nationale => Ambassade => AEFE => Approbation ADEK 

Le choix a été de décaler les vacances d’hiver d’une semaine. Cela permet d ‘avoir un mois de décembre 
avec deux semaines complètes de classe.  
Le choix s’est porté sur un équilibre pour la période de janvier à juin.  
La circulaire française demande d’intégrer au maximum les jours fériés locaux dans le calendrier scolaire.  
 
Si cette proposition n’est pas acceptée, le choix de la communauté est de prolonger les 4 jours 
manquants sur le mois de juillet.  
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M. ALAOUI fait remonter deux points: 
- ce calendrier est basé sur 37 semaines et non 36.  
- le point de désaccord entre certains collègues se porte sur le fait de travailler le dimanche pour la pré-
rentrée. Mais il souligne que la majorité préfère toutefois ce choix d’une pré-rentrée le 27/08/2023.  
 
Un représentant des parents pose la question d’un éventuel passage à une semaine de 4 jours.   
Mme La Proviseure souligne alors que cela remettra en cause l’offre éducative de notre établissement ; 
étant donné que nos programmes et les options actuelles ne permettent pas de rentrer dans quatre 
jours.  
Si ce calendrier n’est pas accepté, les différentes instances seront convoquées exceptionnellement pour 
validation d’un nouveau calendrier.  
 
Soumission au vote du projet de calendrier:  
Favorable : 15  Absentions: 0   Contre: 0  
Le projet est accepté à l’unanimité.  
 

3. Pédagogie 
 
Un point de calendrier est fait sur la session 2023 des examens .  
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▪ BAC 
▪ Spécialités: 13 & 14 mars 2023 
▪ ECE et oraux: semaine du 20 mars 2023 (LLCER oraux 20/03, NSI pratique 21/03, ECE PC 

22/03, SVT 24/03) 
▪ Philosophie: 6 juin 2023 (en mai deuxième entraînement) 
▪ Grand Oral: 12 au 16 juin 2023 – une réunion de préparation avec les PP de Terminale et 

les professeurs de spécialité a eu lieu le 07 février 
▪  Délibérations: 21 et 23 juin 2023 
▪ Examens blancs supplémentaires le 25 février et le 3 mars 

Mme La Proviseure ajoute que les résultats de parcours sup, arrivent début juin.   
 

▪ EAF :  
▪ Examen blanc vendredi 5 ou 12 mai (14h-18h) 
▪ Épreuve écrite le 7  juin 2023 
▪ Oraux, semaine du 19 juin 

▪ DNB :  
▪ DNB blanc 20 et 21 mars et oraux blancs semaine du 10 avril 
▪ Épreuve orale: mai 2023 
▪ Écrits: 14 & 15 juin 2023 
▪ Délibération: 26 juin 2023 

Mme La Proviseure précise que l’obtention du DNB n’est pas lié au passage en classe supérieure.  
 
 
Question des représentants des élèves:  
“Est-ce que nous serons libérés avant la philo? “ 
 
Réponse de M. Chanut:  
“Les élèves sont libérés le 2 juin. “ 
 

4. Hygiène, sécurité et santé 
 

▪ Bilan de l’exercice de confinement attentat intrusion: 
▪ Il a eu lieu le 20/01/2023. L’ensemble des personnels et élèves avaient été 

prévenus et l’avaient préparé. 
▪ Des élèves élus ont joué le rôle d’observateurs.  
▪ Points positifs: 

▪ L’exercice est compris et réalisé avec sérieux. 
▪ De bons réflexes sont instaurés: se barricader, se cacher, faire 

silence. 
▪ Points à améliorer: 

▪ Signal sonore. 
▪ Certaines classes ne ferment pas à clef. 
▪ Installer des stores occultants dans les classes du bâtiment J. 
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▪ Bilan de l’infirmerie, le suivi des élèves 
▪ Un plan d’action dans le cadre du CESCE (nutrition et vie saine, hygiène, conduites à risque) 
▪ Suivi IMC avec courrier individuel aux familles 
▪ Campagnes de vaccination 

▪ Visite médicale pour les GS/ CM2 et 3
ème

. Déroulement et organisation satisfaisants. 309 élèves ont 

fait la visite sur 335 attendus. (90% en GS; 95% en CM2 et 89% en 3
ème

)  
 

Retour de parents:  
“ Certains parents ont fait remonter que ce suivi IMC ne respecte pas l’intimité des enfants”  
Proposition:  
- Donner des consignes pour le respect d’une meilleure intimité.  
- Faire déplacer des conférenciers, des nutritionnistes.  
- Ne pas donner les résultats directement aux élèves. Faire un publipostage.  
- Le travail est avant tout d’expliquer et d’apporter des réponses aux enfants pour les rassurer et les 

déculpabiliser.  
 
Les passages infirmerie au 1er trimestre 

▪ 5322 passages en 64 jours de classe soit 83 passages/ jour en moyenne. Record de 137 
patients le 16/01/2023 

  

5 motifs de visite les plus fréquents au 
primaire 

5 motifs de visite les plus fréquents au 
secondaire 

Abrasions 
Blessures des articulations 
Maux de ventre 
Maux de tête 
Blessures crâne ou tête 

Maux de tête 
Blessures des articulations 
Maux de gorge 
Maux de ventre 
Abrasions 

Top 3 des patients au primaire Top 3 des patients au primaire 

CE1 
CM1 
CM2 

5ème 

6ème 

4ème 
 

5. Bilan des instances tenues :  
 

a. Cellule de formation continue. 

▪ Elle s’est tenue le 09/02/2023 
▪ Il y a eu 69 demandes concernant les personnels enseignants, de vie scolaire, de service ou 

administratifs.  
▪ Son objectif était de faire remonter les besoins de formation individuelle et collective pour 

élaborer: 
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▪ Le plan de formation continue de la zone Moyen Orient pour 2023-24 
▪ Les missions établissement des conseillers pédagogiques du 1er et 2nd degré 
▪ Les formations continues internes  

b. Conseil d’école 

▪ Adoption par le CE de la charte des parents après modification et précision en conseil d’école 

Avis favorable:  15 Défavorable: 0  Abstention: 0 

 
Information de la direction sur l’inspection de conformité.  
L’établissement a été informé vendredi dernier d’une future inspection de conformité “Compliance” 
Une fois que tous les documents sont soumis, une inspection peut avoir lieu à tout moment.  
Un appel va être lancé aux professeurs et tous les élèves notamment sur le port de l’uniforme.  
M. MATTA demande quels sont les problèmes récurrents sur les inspections passées .  
 
Une demande d’exemption officielle avait été déposée pour avoir le droit de jouer l’hymne français et de 
pavoiser le drapeau français.  
L’établissement n’est pas conforme sur l’organisation des cours d’EPS.  C’est un réel souhait de faire 
respecter les valeurs françaises sur ce point où notre modèle repose sur la mixité des cours y compris 
l’EPS.  
Cette inspection n’est pas cette inspection qui influe sur le classement de l’école. La prochaine inspection 
pédagogique IRTIQA aura lieu en 2024.  
 

6. Questions diverses. 
 
Représentant des parents : “Nous avons eu un retour de parents qui nous demandaient un calendrier des 
événements, des actions qui sont faites au collège.  
Est-ce qu’on pourrait se dire “on organise telle sortie, à tel niveau » ?  
 
Mme La Proviseure: une réflexion peut être menée sur une politique des voyages avec un cadre précis. 
 
La représentante des élèves souligne que faire un voyage permettrait de créer du lien entre les élèves, de 
créer ensuite plus facilement des groupes de travail.  
 
Mme La Proviseure: il est possible de réfléchir aux sorties “Team Building” de début d’année. 
 
M. CHANUT: certaines sorties ne sont pas prévisibles. L’ADEK nous invite fortement à participer à certaines 
actions. Il est donc difficile de tout anticiper et d’avoir un calendrier précis.  
 
Représentante des parents : : serait-il possible d’intégrer les parents dans le choix des sorties?  
 
Réponse: les sorties ou actions sont choisies selon des critères pédagogiques et donc sous la responsabilité 
et les choix des professeurs.  
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M. MATTA propose que des équipes de l’établissement participent à des compétitions.  
Représentant des élèves: Je trouve dommage que l’équipe d’UJS ne participe pas en dehors de l’école à des 
événements sportifs, pour une sortie de ligue par exemple.  
 
Mme La Proviseure adhère à ces idées, car cela permet de développer une culture d’établissement.  
 
La représentante des élèves fait remarquer que le lycée a perdu la tradition de la coupe des Emirats.  
Elle explique qu’avoir une équipe qui représente l’établissement à travers le monde permet de tisser du 

lien dans la communauté.  

 

Un représentant des parents demande des précisions sur la campagne de réinscription : 
- demande de transfert du lycée Monod au lycée Massignon: 
Les demandes de transfert sont étudiées lors des commissions (avril/ juin). Les demandes sont acceptées 

sous réserve de places disponibles. En cas de difficulté de places vacantes, la priorité est donnée à des 

élèves français venant de l’extérieur .  

 

- l’inscription d’élèves non francophones passe par la passation d’un test de niveau de langue. Si le test de 
langue française est réussi, l’élève est placée en liste d’attente selon le nombre de places disponibles. La 
priorité est donnée.  

À l’inquiétude de la baisse de francophonie dans l’établissement, il est expliqué que la direction rencontre 
les familles pour connaître leur projet de scolarisation, et mettre en place si besoin un partenariat avec 
l’Alliance française.  
 
Information technique: les familles qui ne seront pas à jour des frais scolaires ne pourront pas se réinscrire.  
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18h46. 

 
Secrétaire de séance : Mme Hosny-Guinard 
Secrétaire adjoint : M. Haye 

 
Présidente : Anne-Sophie GOUIX, Proviseure 

 


